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3. Une demande de signification d'un document ayanttrait & une comparution dans l'ttat requérant comprend tousles renseignements que l'Autorit& centrale de l'itatrequirant peut raisonnablement fournir au sujet de mandats
Ou autres ordonnances judiciaires en matière pinale nonencore exécutés contre le destinataire du document.

41 L'ttat requis renvoie une preuve de laSignification dans la forme exigfe par l'9tat requirant oudans toute autre forme dont les Parties sont convenues
conformément 1 l'Article XVIII.

ARTICLE XII
PRISE De DIPOSI*tIOo DM L'ffTAT REQUIS

Une personne dont l'État requérant demande letémoignage ou la production de documents, dossiers ou autresObjets dans 112tat requis peut Otre contrainte par
Assignation ou ordonnance de comparattre et timoigner et deProduire de tels documents, dossiers et autres objets,conformément aux exigences de la loi de l'État requis.
2. Toute personne dont la présence est exigée auxfins de rendre témoignage en application du présent Articlea droit aux frais et indemnités que peut prévoir la loi de
1'ttat requis.

ARTICLE XIII
DOCUNMT ET DOSSIERS QJUVERNEMKNTAUX

L'État requis délivre copie des documents etdossiers des ministères et organismes gouvernementaux,
3uxquels le public a accès.

2. L'État requis peut délivrer copie de tout
10cuiuent, dossier ou renseignement en possession d'un
Ilinistîre ou organisme gjouvernemental, mais auquel le Publicil'a pas accès, dans la mesure et aux conditions oG ses
11utoritas judiciaires et celles chargées de l'application de
Lloi y auraient elles-mimes accès.

ARTICLE XIV
ATTESTATION ET UgGALISATION

L. Les copies des documents et dossiers délivrés en
?nfOrUiti des Articles XII ou XlII snnt attaemtées ou
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